
BULLETIN OFFICIEL DES ARMEES

Edition Chronologique

PARTIE PERMANENTE
Administration Centrale

CIRCULAIRE
relative à l'ordre dans lequel doivent être portées les décorations étrangères conférées à des militaires français.

Du 15 octobre 1917



CABINET DU MINISTRE ; : Bureau des Décorations.

CIRCULAIRE relative à l'ordre dans lequel doivent être portées les décorations étrangères conférées à
des militaires français.

Du 15 octobre 1917

Classement dans l'édition méthodique :  BOEM 307.4.2.

Référence de publication : BO/G, p. 3127.

La question a été posée de savoir dans quel ordre devraient être portées les décorations étrangères accordées à
des militaires français.

Cette question doit être résolue de la manière suivante :

- Les décorations étrangères doivent être portées après nos ordres nationaux et de droite à gauche,
d'après l'ordre des dates auxquelles elles ont été conférées aux titulaires.

- Toutefois, à l'occasion de cérémonies organisées en l'honneur ou en présence d'un chef d'État
étranger ou des hautes autorités militaires d'une nation alliée, il y a lieu de donner un rang de
préférence à la décoration de ce pays, laquelle doit être placée immédiatement après nos ordres
nationaux.


